
14 rue Ferdinand de Lesseps  33000 Bordeaux 
RCS BORDEAUX - 504 654 898 

 
 

 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
SCI Terres du Fougueyra  

 

Nous soussignés,  
Madame………………………………………………………………………………………… 
Demeurant à.………………………………………………………………………………….. 
né(e) le……………………………………….à………………………………………………. 
Profession……………………………………Téléphone…………………………………….. 
e-mail………………………………………… Fax…………………………………………… 
 

Monsieur……………………………………………………………………………………… 
Demeurant à.………………………………………………………………………………….. 
né(e) le……………………………………….à………………………………………………. 
Profession……………………………………Téléphone…………………………………….. 
e-mail………………………………………… Fax…………………………………………… 
(Pour les formalités d’enregistrement au greffe, merci de bien vouloir joindre à votre bulletin la 
photocopie recto, verso de votre pièce d’identité ou de votre passeport). 
 

mariés sous le régimes légal de la communauté des biens réduits aux acquêts demandent à devenir 
Associés1 de la Société Civile Immobilière Terres du Fougueyra. 
 

Nous apportons à la Société la somme de : 
 

100,00 euros (1 part)                300,00 euros (3 parts)                  500,00 euros (5 parts)   
 

200,00 euros (2 parts)               400,00 euros (4 parts)                  autre :………euros (….parts) 
 
Vous trouverez ci-joint un chèque de :…………… euros libellé à l’ordre de la SCI Terres du 
Fougueyra.   

(Merci d’adresser votre chèque accompagné de votre bulletin à 
c/o Josiane Meynard 14, rue Porte-Bonheur 33400 TALENCE) 

 
Nous recevons un « certificat représentatif de parts non négociables » dont nous serons détenteurs. 
 
Nous déclarons avoir lu et pris connaissance des statuts de la SCI Terres du Fougueyra selon un des 
trois procédés proposés ci-dessus2: 
 

par courrier électronique :  
par téléchargement sur Internet:          
par courrier postal :   
 
Fait à…………………………… le ………………………… 
 
Signature des deux conjoints (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 
 

Votre souscription sera versée au capital social de la société. Le chèque sera déposé sur le compte de la 
société ouvert à l’agence du Crédit Coopératif de Bordeaux, rue Marguerite Crauste, immeuble le 
Prisme 33074 Bordeaux. 

                                                   
1 S’il est possible pour un couple marié d’acquérir ensemble une ou plusieurs parts, nous rappelons qu’une part représente une 
associé, et que quel que soit le nombre de parts détenu, un associé possède une voix lors des délibérations. 
2 Les statuts sont disponibles sur le site Internet de la Société : http://collectif.terres.free.fr Néanmoins afin de respecter votre 
droit à l’information nous pouvons vous les envoyer soit par courrier électronique (en faire la demande à 
cdel.cata33@free.fr ), soit par la poste (merci de nous faire parvenir, avec votre demande adressée à Josiane Meynard 14, rue 
Porte-Bonheur 33400 TALENCE, une enveloppe grand format et deux timbres selon le tarif en vigueur) 

A l’intention des couples mariés sans contrats désirant acquérir en commun une ou plusieurs parts


